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Preuve de Liquidité

Par PATRIMARTI, le 19/07/2025 à 09:14

Bonjour,

Une officine me demande de verser une somme devant correspondre à une preuve de
liquidité afin de recupérer une cession d'actif de crypto monnaie ? je trouve cela bien étrange .
ils me mettent en avant u ne loi 2025-392.1 qui n'existe pas à priori .

De plus leur e mail d'envoi n'est pas confirmé par l'instance representative.

Par Marck.ESP, le 19/07/2025 à 10:23

BONJOUR (les salutations sont requises ici).

Avez vous vérifié si cette structure apparaît sur les listes de l'AMF?

Par beatles, le 19/07/2025 à 12:00

Bonjour,

[quote]
ils me mettent en avant u ne loi 2025-392.1 qui n'existe pas à priori

[/quote]
À tout hasard ne serait ce pas plutôt la loi n° 2025-391 du 30 avril 2025.

Cdt.

Par PATRIMARTI, le 20/07/2025 à 17:41

Bonjour Monsieur ,

J'ai vu cette loi mais elle ne traite pas du sujet. C'est ce qui m'interpelle.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051538879


Merci pour le retour

Par jodelariege, le 20/07/2025 à 18:06

bonjour

demandez donc la loi exacte dont ils parlent ;si aucune réponse vous ne payez rien
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